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N° 31829-2020/1-ACTS/SG

Date du : 8 juillet 2020

Rapport de présentation
_______________

OBJET : fixant la liste des démarches administratives accessibles à partir du téléservice « province-sud.nc »
Références : 

- délibération modifiée n° 36-2013/APS du 29 août 2013 relative à la création d’un téléservice dénommé 
« province-sud.nc »

PJ : un projet d'arrêté 

La délibération modifiée du 29 août 2013 suscitée prévoit la création d’un téléservice dénommé 
« province-sud.nc » permettant notamment à l’usager d’effectuer des démarches administratives en ligne. 
L’article 7 de cette même délibération prévoit par ailleurs que la liste des démarches administratives accessibles 
depuis ce téléservice est fixée par arrêté de la présidente de l’assemblée de province. Dans ce cadre, l’arrêté 
modifié n° 704-2014/ARR/DJA du 5 mai 2014 fixant la liste des démarches administratives accessibles à partir 
du téléservice « province-sud.nc », liste les différentes démarches en ligne accessibles depuis le site internet de la 
province Sud. 

L’assemblée de la province Sud se réunira le 30 juillet prochain afin de soumettre aux votes des 
conseillers les projets de délibération suivants, donnant lieu au développement et à la mise en production des 
démarches en ligne correspondantes sur le site de la province : 

- modification du code des aides pour le soutien de l’économie (CASE) ; 
- mise en place de l’accueil alternant au sein de la collectivité. 

Par ailleurs, dans le cadre du plan de transition numérique prévoyant de passer à une collectivité « zéro 
papier » d’ici à 5 ans, il est prévu de dématérialiser l’ensemble des formulaires téléchargeables accessibles 
depuis les fiches pratiques du catalogue des dispositifs provinciaux publié sur le site web de la province. Dans un 
premier temps, ce sont ainsi une quinzaine de démarches en ligne qui ont été développées et qui sont en phase de 
tests auprès des services métiers. Dans un second temps, d’ici 2 à 3 mois, une dizaine d’autres formulaires 
suivront. Il est également prévu, dans le cadre de la mise en production de l’application FUSION, de publier très 
prochainement de nouvelles démarches en ligne, dont vous trouverez le détail ci-après : 

Application-
métier 

« câblée » 

Délai Démarche en ligne

SALSA 1 mois (lot1) 1. Demande de classement d’un établissement hôtelier dans la 
catégorie hôtel de tourisme ou résidence de tourisme 

2. Demande de matériel informatique (PC, écran, unité centrale) 
réformé de la province Sud et reconditionné 

3. Demande d’engagement pour une mission au service de la province 
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Sud – service civique 
4. Autorisation d’occupation d’une parcelle dépendant du domaine 

public maritime provincial 
5. Autorisation pour une manifestation aéronautique ponctuelle sur le 

domaine provincial 
6. Mise à disposition de la machinerie cinéma de la province Sud 
7. Mise à disposition des prises de vues aériennes de la vidéothèque 

provinciale 
8. Soutien à la diffusion d’un spectacle 
9. Appels à projets artistiques du château Hagen – Ateliers et 

Exposition
10. Aide à la préparation audiovisuelle et cinématographique 
11. Demande de protection au titre des monuments historiques 
12. Demande de permis d’adossement à un immeuble protégé au titre 

des monuments historiques 
13. Demande de désignation de maîtrise d’œuvre sur un immeuble ou 

objet protégé au titre des monuments historiques 
14. Demande de mise à disposition du château Hagen 
15. Demande de réservation du centre culturel Ko Wé Kara 
16. Inscription au registre des utilisateurs de Koutio-Koueta
17. Bordereau de suivi des déchets inertes Koutio-Koueta 

2-3 mois (lot 2) 1. Accès au service en ligne LAMWEB ;
2. Demande d’agrément en qualité de famille d’accueil de personnes 

relevant de l’aide sociale à l’enfance ;
3. Demande d’aides provinciales pour l’accès aux études 

universitaires en Nouvelle-Calédonie ;
4. Mesures d’accompagnement aux futurs étudiants ;
5. Demande d’inscription à l’école Handisport 
6. Demande d’inscription à l’école Sport-santé séniors 
7. Réservation du centre d’accueil de Poé (CAP) 

FUSION 2-3 mois 1. Demande d’autorisation de tournage en Nouvelle-Calédonie 
2. Aide à la réalisation de courts-métrages de fiction 
3. Demande de soutien aux associations sportives de la province Sud 
4. Demande de subvention 

ALOHA En production 
(formulaire de 
contact dans 
l’attente d’une 
démarche en 
ligne)

1. Exercez vos droits sur les données personnelles vous concernant 

BUD En production 
depuis avril

1. Budget participatif 

Au regard de la mise en production prochaine de ces nouvelles démarches en ligne et des nombreuses 
modifications à apporter à l’arrêté modifié du 5 mai 2014 susmentionné, il est proposé de l’abroger et de 
prendre un nouvel arrêté. 

Pour mémoire, une saisine juridique a été transmise le 12 février dernier à la DAJI afin d’analyser 
l’opportunité d’abroger ce texte au profit d’une disposition plus générique dans la délibération modifiée du 29 
août 2013 suscitée, ceci afin de simplifier la procédure de publication d’une démarche en ligne. En fonction de 
l’avis juridique, il pourra être décidé d’abroger cet arrêté et de modifier en conséquence la délibération du 29 
août 2013.

Tel est l’objet du présent arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.


